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ACTE D'ENGAGEMENT 
  

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 
 
 

Accord-cadre pour la réalisation de prestations de 
repérage amiante/plomb avant démolition/travaux et 

diagnostic de gestion des produits, équipements, 
matériaux, déchets (PEMD) sur le parc d'activité de 

la Croix Gaudin à Saint-Etienne-de-Montluc 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loire-Atlantique développement – SPL 
Mandataire de la Communauté de communes  

Estuaire et Sillon 
2 Boulevard de l'Estuaire 

44262 NANTES CEDEX 2 
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1 - Identification de l'acheteur 

Nom de l'organisme : Loire-Atlantique développement – SPL, mandataire du maître d’ouvrage, la 
communauté de communes Estuaire et Sillon 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : La 
Directrice Générale 

Organisme chargé des paiements : Loire-Atlantique développement-GIE, 2 Bd de l'Estuaire, CS 96210, 
44262 Nantes CEDEX 2 

2 - Identification du co-contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l'article "pièces 
contractuelles" du Cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG - Fournitures 
Courantes et Services et conformément à leurs clauses et stipulations ; 

 Le signataire (Candidat individuel), 

M......................................................................................................................................................... 
Agissant en qualité de ................................................................................................................. 

 m’engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale............................................................................. 
Adresse............................................................................................................................................. 
Adresse électronique.................................................................................................................... 
Numéro de téléphone ......................................................... 
Numéro de SIRET .............................................................. Code APE ............................................ 
Numéro de TVA intracommunautaire ............................................................................................ 

 engage la société Apave sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale Apave Infrastructures et Construction France 
Adresse 5 rue de la Johardière – CS 20289 – 44803 Saint-Herblain Cedex 
Adresse électronique batiment.atlantique@apave.com 
Numéro de téléphone 02-40-38-80-10 Télécopie ............................................. 
Numéro de SIRET 903 869 071 00949 Code APE 7120B 
Numéro de TVA intracommunautaire FR64 903 869 071 

 
à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après. 

 

3 - Dispositions générales 

3.1 - Objet 

Le présent Acte d'Engagement concerne un accord-cadre pour la réalisation de prestations de repérage 
amiante/plomb avant démolition/travaux et diagnostic de gestion des produits, équipements, matériaux, 
déchets (PEMD) sur le parc d’activité de la Croix Gaudin à Saint-Etienne-de-Montluc. 

3.2 - Mode de passation 

La procédure de passation est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles 
L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

3.3 - Forme de contrat 

L'accord-cadre, mono-attributaire, sans minimum et avec maximum est passé en application des articles 
L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

Il définit les conditions d’exécution des prestations exécutées au fur et à mesure de l’émission de bons de 
commande ainsi que les marchés subséquents passés sur son fondement. 



Page 4 sur 5 

4 - Intervenants 

4.1 - Maître d’ouvrage  

La communauté de communes Estuaire et Sillon. 

4.2 - Mandataire du maître d’ouvrage  

La société Loire-Atlantique développement – SPL. 

NB : Par souci de lisibilité des pièces de la présente consultation, les termes « maître d’ouvrage », « maîtrise 
d’ouvrage » ou « pouvoir adjudicateur » se rapportent ici au mandataire du maître d’ouvrage, à savoir Loire-
Atlantique développement-SPL agissant au nom et pour le compte de la CCES pour l’exécution du présent 
contrat. 

5 - Prix 

L’offre de prix remise par le candidat est une offre indicative. Celle-ci sera précisée ou complétée lors de la 
passation des bons de commande et des marchés subséquents dans les conditions définies au CCAP. 
Toutefois, s’agissant des bons de commande émis au sein de l’accord-cadre, les prix unitaires indiqués au 
bordereau des prix sont définitifs.   

Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires 
fixés dans le bordereau des prix.  

Le montant total des prestations pour la durée globale de l’accord-cadre (4 années) est de 120 000,00 € HT.  

6 - Durée de l'accord-cadre 

La durée de l'accord-cadre, des marchés subséquents, le délai d’exécution des commandes ainsi que toute 
autre élément indispensable à leur exécution sont fixés dans les conditions du CCAP.  

7 - Paiement 

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché par virement bancaire 
(joindre un RIB). 

En cas de groupement, le paiement est effectué sur : 

☐ Un compte unique ouvert au nom du mandataire ;  
☐ Les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexes du 
présent document  

Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera 
que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

8 - Signature 

Il est rappelé que les pièces contractuelles listées au CCAP et leurs éventuelles annexes sont réputées 
acceptées, sans aucune modification possible, dès lors que le candidat signe l’acte d’engagement. 

 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l'accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs que la (les) 
société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des 
interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du Code de la commande publique. 
 
Fait en un seul original 

A Saint-Herblain 
Le 30/04/2024 

 
Signature du candidat, du mandataire ou des membres du groupement 
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ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Montant maximum de l’accord-cadre 120 000,00 € H.T. 

T.V.A. 20,00 % .           24 000,00 € H.T. 
      __________________ 

Montant T.T.C. de l’accord-cadre .  144 000,00 € T.T.C. 
 
 
La présente offre est acceptée 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 
 

Loire-Atlantique développement – SPL 
Mandataire du maître d’ouvrage 

 


